
Le 30 juillet 2018 

Amélioration du rapport de conciliation par demande 

Le mardi 7 août, une amélioration sera mise en œuvre sur la BDNI afin d'ajouter 
une colonne pour le  numéro d'identification unique au rapport de conciliation par 
demande. 

Le numéro d'identification unique (UIN), qui se trouve à la rubrique 9 – 
Établissement d’emploi sera affiché pour la personne ou la demande, selon le cas. 

Les changements apportés à la structure du rapport sur le rapport de conciliation 
par demande sont résumés comme suit: 

Format du rapport Modifications 

Format PDF Le numéro d’identification unique est 
ajouté à droite du rapport. 

Format Excel Le numéro d’identification unique est 
ajouté à droite dans la colonne P. 

Fichier délimité par des virgules (CSV) L’entête “numéro d’identification unique” 
est ajouté dans la colonne AJ et la valeur 
du NIU est ajoutée dans la colonne AZ. 



Les figures suivantes sont les exemples de résultats générés par la BDNI.

Figure 1: Exemple de demande d'inscription d’une personne physique remplie avec 
le numéro d'identification unique inscrit à la rubrique 9 Établissement d’emploi

Figure 2: Exemple de rapport de conciliation par demande en format PDF 

Figure 3: Exemple de rapport de conciliation par demande en format Excel 

Figure 4: Exemple de rapport de conciliation par demande en Fichier délimité par 
des virgules (CSV)


